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Registre
Thème
Numéro du document / révision
1. Données locales de la station-service
EX0101 / 01
· Description des bâtiments, de l’emplacement et des 
      équipements techniques des citernes
· Personnes et organismes responsables, propriétaire de la station-service
2. Description du poste de travail, du processus et de l’activité
EX0201 / 01
· Description de tous les processus justifiant une protection contre les explosions
3. Répartition des zones
EX0301 / 01
· Définition des zones Ex, plan de zones Ex
4. Caractéristiques des substances
EX0401 / 01
· Fiches sécurité
· Essence, diesel, gaz naturel, autres
5. Mesures techniques
EX0501 / 01
· Mesures visant à prévenir/limiter la formation d’une atmosphère explosible
· Mesures visant à empêcher la formation d’étincelles
· Mesures constructives de protection contre les explosions
· Mesures techniques en cas de dérangement ou d’urgence
6. Mesures organisationnelles
EX0601 / 01
· Equipement de protection personnel 
· Information et instruction, modes d’emploi, autorisations de travail 

      (par exemple pour les travaux dégageant de la chaleur)
· Attitude à adopter en cas d’urgence
7. Déclarations de conformité et modes d’emploi des 
          équipements de travail et d’exploitation
EX0701 / 01
· Liste des équipements de travail et d’exploitation faisant l’objet 

      d’un certificat de conformité
8. Inspections et contrôles
EX0801 / 01
· Contrôle des nouvelles installations, inspections subséquentes, contrôles internes
9. Documents de référence
EX0901 / 01
· Liste des documents de référence
10. Autres documents

· Documents de station
1. Introduction
1.1
Buts de la protection contre les explosions
Le but central de la protection contre les explosions est de préserver la santé et la vie des employés et des clients par rapport aux risques d’explosion.

Il y a des risques d’explosion dans tous les endroits où sont stockés, traités ou transvasés des gaz, des vapeurs ou des poussières inflammables.

L’employeur (l’exploitant de la station-service) est responsable de ce que toutes les mesures nécessaires de prévention et de protection contre les explosions soient prises.

1.2
Ce que l’exploitant de la station-service doit savoir
Les prescriptions relatives à la protection contre les explosions se basent sur les directives européennes ATEX 95 et 137.

La SUVA a adapté ces directives à la Suisse dans la notice 02153-f intitulée «Protection contre les explosions – Principes, prescriptions minimales, zones».

L’ATEX 95 est le document de référence pour les fabricants de composants équipés d’une protection Ex. Cette directive européenne est également valable en Suisse et a été mise en application dans l’OSPEX. Cette ordonnance fixe les exigences posées aux composants (appareils et systèmes de protection) utilisés dans les zones Ex, ainsi que les procédures de contrôle et de certification de conformité.

L’ATEX 137 traite de la protection des employés et définit les tâches et les devoirs des employeurs, resp. des exploitants des installations. Cette directive s’applique aussi bien aux anciennes installations qu’aux nouvelles.

La nouveauté, c’est que tant l’évaluation du poste de travail (matières, risques, zones, mesures) que l’outil de travail (en conformité avec les zones) doivent être représentés ensemble dans un document de synthèse.
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1.3
Quelles démarches l’exploitant de station-service doit-il entreprendre?
Les devoirs des employeurs sont spécifiés de façon plus précise qu’auparavant. En voici la synthèse:

· Les risques d’explosion dans l’exploitation doivent être évalués.

· Les secteurs de travail doivent être répartis en zones Ex (les zones ont été redéfinies, particulièrement en ce qui concerne les poussières).

· Les outils de travail existants ou à acquérir (machines, appareils, systèmes de protection) doivent être choisis en fonction des zones définies et faire l’objet d’un contrôle de conformité.

· Des mesures spécifiques (organisationnelles et techniques) doivent être prises contre les risques d’explosions.

· Des mesures de coordination doivent être prévues là où plusieurs personnes travaillent dans une même zone.

· Les résultats de l’analyse et les mesures doivent être inscrits dans un «document de protection contre les explosions».

· Toute modification de l’organisation et de l’exploitation en rapport avec le document de protection contre les explosions doit être documentée.

Le document de protection contre les explosions standard ci-joint vise à aider l’exploitant de station-service à appliquer l’ATEX 137, quant à sa situation sur place.
Les «documents standard» suivants peuvent être utilisés, de même que les documents déjà existants dont l’exploitant est déjà en possession.

Les «documents standard» ne prétentent pas être exhaustifs.
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